
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 12 décembre 2009. 

 

 

Présents : CAZENAVE Greg - CLERIN Tristan - FORCE Edouard - FRANZIN 

Jules - NICOT Aubin - PETIT Laure - PROTIN Jordan - VANNIER Océane - 

MENARD Maxime - HOSENBOCUS Noor - GORISSE Elise - ALVES GARCIA 

Jessy – CHOUDAR Corentin – VANKEERBERGHEN Corie - REBONDY 

Guillaume - LEMESLE Johan – ROQUES Laurine. 
 

Absents : - HERBEL Mallorine - MAKROUF Myriam - LOYER Chloé - 

HAMDAOUI Sidi-Mohamed - ALVES GARCIA Brandon -  CHARRON Ronan - 

LUCAS Laétitia - SOUCARRE Rémi. 
 

Excusé : OLLIVIER Rémi -SOPHA Quentin 
 

 

Le CMJ débute par la demande d’un conseiller : « Ne faudrait-il pas exclure 

du CMJ les conseillers trop souvent absents ? » 

La question est passée au vote. 

Seize voix pour et une voix contre. 

La proposition est votée. 

HERBEL Mallorine, MAKROUF Myriam, LOYER Chloé, HAMDAOUI Sidi-

Mohamed et ALVES GARCIA Brandon snt exclus du CMJ et seront 

remplacés par des élus des écoles primaires. 

Le CMJ demande l’installation de parking à vélos devant la salle multimédia. 

Un conseiller demande si l’intercommunalité pourrait être sollicitée pour le 

skate park. Mme le Maire dirige les jeunes conseillers vers un projet plus 

modeste : l’achat de module un par un. 

Les jeunes conseillers décident d’écrire des lettres pour obtenir des 

subventions. 

Il est demandé aux conseillers de réfléchir au projet «Parcours du Cœur ». 

Mise en relation avec le club d’athlétisme, l’ UCM, le FC Mormant. 

Faut-il réaliser un parcours ou plusieurs ? 

Est-il intéressant d’organiser une conférence avec des médecins pour 

l’utilisation des défibrillateurs ? 

Fait-on payer une somme symbolique pour éventuellement racheter un 

nouveau défibrillateur ? 
Toutes ces questions devront trouver une réponse lors du prochain CMJ. 



Une présentation du Pass Ados est réalisée pour informer les jeunes des 

activités proposées. Une page sera créée sur Facebook pour que l’information 

circule plus rapidement et plus efficacement. 

  

 

Le prochain CMJ est prévu le 13 février 2010. 

 

 

Adultes présents : 

Mme Abiven - M. Nicot. 

 

 

La séance est levée à 10h50. 
 


